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Ce 17 août 2023 est paru au journal officiel l’arrêté modifiant les taux d’indemnité
de sujétion spécifique de la police technique et scientifique de la police nationale,
conformément aux engagements pris par la signature du protocole 2022.

Cette augmentation est la première phase
de révision de l’indemnité.
La prochaine étape est le passage d’une
ISS  en  montant  vers  une  ISS  en  taux,
ainsi  que  la  révision  du  taux  de
cotisation pour le pension civile. 
Afin de simplifier  la  gestion RH tout  en
sanctuarisant  le  fait  que  la  police
scientifique fait partie de l’opérationnel,

nous avons proposé de 
transformer l’ISS PTS dédiée 

en ISS Police - (x) % 

18/08/2023

L’administration s’est engagée
à étudier la proposition


